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CIRCULAIRE

Circulaire du Sous-Secrétaire général aux services de conférence et services
d’appui

Destinataires : Les membres du personnel au Siège

Objet : CONSERVATION D’ÉLECTRICITÉ ET DE VAPEUR AU SIÈGE

1. L’attention du personnel a déjà été appelée plusieurs fois sur la nécessité
de réduire la consommation d’énergie au Siège et ailleurs. Ces dernières
années, diverses mesures d’économie, d’ordre technique, ont été appliquées au
niveau central et elles ont effectivement permis de diminuer l’utilisation
d’électricité et de vapeur servant au chauffage et à la climatisation.

2. Les dépenses de fonctionnement liées à la consommation d’énergie ayant
augmenté ces dernières années, il importe, en cette période d’austérité
budgétaire, de chercher à faire de nouvelles économies. Cet impératif vaut non
seulement dans le cas du Secrétariat, mais aussi dans celui des bâtiments DC,
étant donné que l’augmentation des dépenses de fonctionnement de ces bâtiments
se répercute directement sur le montant des loyers payés par l’ONU.

3. Pour contribuer autant que possible à améliorer la situation, les membres
du personnel sont instamment priés de prendre les mesures ci-après :

a) Éteindre la lumière dans les bureaux, les salles de conférence, les
ateliers et les réserves, à la fin de la journée, et lorsque ces locaux sont
inoccupés;

b) Éteindre les ordinateurs et imprimantes lorsqu’ils ne les utilisent
pas et lorsqu’ils partent le soir;

c) Éviter d’allumer dans les bureaux lorsque cela n’est pas vraiment
nécessaire;

d) Ne faire que le nombre strictement indispensable de copies et éteindre
les petites photocopieuses après usage;

e) Régler les stores en fonction de la lumière et de la température, sans
qu’il en résulte d’inconfort visuel. Pendant la période de climatisation, le
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mieux est de baisser les stores avant que le soleil ne soit le plus fort. Les
fonctionnaires dont les bureaux donnent sur la rivière devraient donc baisser
les stores avant de partir le soir. Quant à ceux qui donnent à l’ouest et, dans
le cas des bâtiments DC, ceux qui donnent au sud, ils devraient baisser les
stores vers midi. En hiver, tous les membres du personnel sont vivement incités
à baisser les stores avant de partir le soir de façon à éviter les déperditions
de chaleur pendant la nuit. Cette recommandation s’adresse aussi à ceux qui
travaillent dans les bâtiments de l’UNITAR, ceux de Park Avenue et ceux de
l’Alcoa.

4. La coopération de tous sera vivement appréciée.
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